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Article 5  

Exigences applicables aux opérations de virements et de prélèvements 

Les prestataires de services de paiement effectuent les prélèvements conformément aux 
exigences suivantes, sous réserve de toute obligation de droit national mettant en œuvre la 
directive 95/46/CE:  

a) le prestataire de services de paiements du bénéficiaire doit veiller à ce que:  

i) le bénéficiaire fournisse les éléments de données visés au point 3) a) de l’annexe, lors de la 
première opération de prélèvement et de chaque opération de paiement ultérieure ainsi que 
lors d’un prélèvement unique;  

ii) le payeur donne son consentement à la fois au bénéficiaire et au prestataire de services de 
paiement du payeur (directement ou indirectement via le bénéficiaire), les mandats, ainsi que 
leurs modifications ultérieures ou leur révocation, soient conservés par le bénéficiaire ou par 
un tiers pour le compte du bénéficiaire et le bénéficiaire soit informé de cette exigence par le 
prestataire de services de paiement conformément aux articles 41 et 42 de la directive 
2007/64/CE;  

b) le prestataire de services de paiement du bénéficiaire doit fournir au prestataire de services 
de paiement du payeur les éléments de données visés au point 3) b) de l’annexe;  

c) le prestataire de services de paiement du payeur doit fournir ou mettre à la disposition du 
payeur les éléments de données visés au point 3) c) de l’annexe;  

d) le payeur doit avoir le droit de donner instruction à son prestataire de services de paiement:  

i) de limiter l’encaissement des prélèvements à un certain montant, ou à une certaine 
périodicité, ou les deux;  

ii) si un mandat au titre d’un schéma de paiement ne prévoit pas le droit à remboursement, de 
vérifier chaque opération de prélèvement ainsi que de vérifier, avant de débiter leur compte de 
paiement, que le montant et la périodicité de l’opération de prélèvement soumise 
correspondent au montant et à la périodicité convenus dans le mandat, sur la base des 
informations relatives au mandat;  

<b>iii) de bloquer n’importe quel prélèvement sur leur compte de paiement ou de bloquer 
n’importe quel prélèvement initié par un ou plusieurs bénéficiaires spécifiés, ou de n’autoriser 
que les prélèvements initiés par un ou plusieurs bénéficiaires spécifiés.</b>  

Lorsque ni le payeur ni le bénéficiaire n’est un consommateur, le prestataire de services de 
paiement n’est pas tenu d’appliquer le point d) i), ii) ou iii).  

Le prestataire de services de paiement du payeur informe le payeur des droits visés au point 
d), conformément aux articles 41 et 42 de la directive 2007/64/CE.  

Lors de la première opération de prélèvement et lors de chaque opération de prélèvement 
ultérieure ou lors d’une opération de prélèvement unique, le bénéficiaire envoie les 



informations relatives au mandat à son prestataire de services de paiement, et le prestataire de 
services de paiement du bénéficiaire transmet ces informations au prestataire de services de 
paiement du payeur lors de chaque opération de prélèvement.  


